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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur La 
Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1), celle-ci 
peut, entre autres, exécuter tout mandat qui lui est confi é 
par le gouvernement ou un de ses ministres dans tout 
domaine connexe à sa mission et dont les frais sont sup-
portés par le mandant;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le mandat confi é à La Financière agricole du 
Québec, par le décret numéro 1011-2010 du 1er décembre 
2010, soit modifi é pour l’autoriser, à titre de mandataire 
du gouvernement et commanditaire du Fonds d’investis-
sement pour la relève agricole, à conclure tout contrat ou 
entente, à souscrire tout engagement et à poser tout geste 
nécessaire, utile ou souhaitable pour permettre l’élargisse-
ment du mandat confi é à ce fonds afi n qu’il puisse investir 
dans des projets d’établissement de la relève agricole dans 
le cadre d’un transfert d’une entreprise entre personnes 
apparentées;

QUE l’autorisation donnée à La Financière agricole du 
Québec, par le décret numéro 1011-2010 du 1er décembre 
2010, d’investir dans le Fonds d’investissement pour la 
relève agricole soit maintenue;

QUE l’autorisation donnée au ministre des Finances, par 
le décret numéro 1011-2010 du 1er décembre 2010, d’avancer 
à La Financière agricole du Québec les sommes néces-
saires à l’exécution de ce décret soit maintenue.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59556

Gouvernement du Québec

Décret 467-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Accord bilatéral de 
mise en œuvre de Cultivons l’avenir 2 : Accord-cadre 
fédéral-provincial-territorial sur une politique agricole, 
agroalimentaire et des produits agro-industriels

ATTENDU QUE, par le décret n° 91-2013 du 13 février 
2013, le gouvernement a approuvé l’entente multilatérale 
« Cultivons l’avenir 2 : Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur une politique agricole, agroalimentaire et 
des produits agro-industriels »;

ATTENDU QUE le contenu de l’Accord bilatéral de mise 
en œuvre de Cultivons l’avenir 2 : Accord-cadre fédéral-
provincial-territorial sur une politique agricole, agroa-
limentaire et des produits agro-industriels respecte les 
priorités établies par le Québec dans ce domaine;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des accords 
avec tout gouvernement ou organisme ainsi qu’avec toute 
personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

ATTENDU QUE l’Accord bilatéral de mise en œuvre de 
Cultivons l’avenir 2 : Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur une politique agricole, agroalimentaire et 
des produits agro-industriels constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, à la Francophonie cana-
dienne et à la Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvé l’Accord bilatéral de mise en œuvre 
de Cultivons l’avenir 2 : Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur une politique agricole, agroalimentaire et 
des produits agro-industriels, lequel sera substantielle-
ment conforme au projet d’Accord joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59558

Gouvernement du Québec

Décret 468-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT le versement à la Commission de la capitale 
nationale du Québec d’une subvention pour pourvoir à 
ses obligations pour l’exercice financier 2013-2014 ainsi 
qu’une avance sur la subvention à lui être octroyée pour 
l’exercice financier 2014-2015

ATTENDU QUE la Commission de la capitale nationale 
du Québec a été instituée par l’article 1 de la Loi sur la 
Commission de la capitale nationale (chapitre C-33.1);
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 21 
de cette loi, le gouvernement peut, aux conditions et selon 
les modalités qu’il détermine, accorder à la Commission 
une subvention pour pourvoir à ses obligations;

 ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 576-2012 du 
6 juin 2012, une avance sur la subvention à être octroyée 
à la Commission pour l’exercice fi nancier 2013-2014 d’un 
montant de 4 890 400 $ correspondant à 25 % de la sub-
vention totale autorisée pour l’exercice 2012-2013 lui a 
déjà été versée;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer à la Commission 
une seconde tranche de la subvention à lui être versée 
pour l’exercice financier 2013-2014 d’un montant de 
13 168 400 $, portant ainsi la subvention totale pour cet 
exercice fi nancier à 18 058 800 $;

 ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que la Commission dispose, dès le début de 
l’exercice fi nancier 2014-2015, d’une avance sur la subven-
tion à lui être octroyée pour cet exercice fi nancier, cette 
avance correspondant à 25 % du total de la subvention 
autorisée pour l’exercice fi nancier 2013-2014;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r.6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

QUE la ministre responsable de la région de la Capitale-
Nationale soit autorisée à verser à la Commission de la 
capitale nationale du Québec la subvention à lui être 
octroyée pour l’exercice fi nancier 2013-2014 d’un montant 
de 13 168 400 $, portant ainsi la subvention totale pour cet 
exercice fi nancier à 18 058 800 $;

QUE la ministre responsable de la région de la Capitale-
Nationale soit autorisée à verser à la Commission, dès le 
début de l’exercice fi nancier 2014-2015, une avance sur la 
subvention à lui être octroyée pour cet exercice fi nancier, 
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée 
pour l’exercice fi nancier 2013-2014, sous réserve de l’allo-
cation, conformément à la loi, des crédits requis à cette fi n.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59559

Gouvernement du Québec

Décret 469-2013, 8 mai 2013
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil 
d’administration du Conseil des arts et des lettres du 
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi sur 
le Conseil des arts et des lettres du Québe c (chapitre C-57.02) 
prévoit notamment que le Conseil est administré par un 
conseil d’administration composé de quinze membres, 
dont le président du conseil d’administration et le président-
directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président de celui-ci et le président-directeur général, en 
tenant compte des profi ls de compétence et d’expérience 
approuvés par le conseil d’administration et après consul-
tation d’organismes que le ministre considère représenta-
tifs des milieux des arts et des lettres, dont onze personnes 
issues des domaines culturels dans lesquels le Conseil 
exerce ses attributions, et que les membres sont nommés 
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à 
l’expi ration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 8 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président-directeur général ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 197-2009 
du 12 mars 2009, madame Louise Lemieux-Bérubé était 
nommée membre du conseil d’administration du Conseil 
des arts et des lettres du Québec, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :
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